
Décret n°2024-318 du 8 avril 2024 relatif à l’application de l’article 54 de la loi APER pour l’accélération de la production 

d’énergie renouvelable
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Surfaces en zone agricole inexploitées et situées à moins de 100 m d’un bâtiment d’une exploitation agricole ; Sites pollués et friches industrielles ; 

Anciennes carrières, terrils ou mines qui ne font pas l’objet de projet de restauration ; Sites de stockage de déchets dangereux (ou non) dont ISDI ; 

Anciens aérodromes ; Délaissés fluviaux, routiers et ferroviaires ; ICPE ; Plans d’eau ; Sites SEVESO ; Zones PPRT ; Terrains militaires pollués ; 

Zones favorables à l’installation de PV dans un PLU (zone N-PV)
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